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EYSINES- Requalification du carrefour de Cantinolle et de l’avenue du Médoc 

Note complémentaire à la demande d’examen au cas par cas du 3 avril 2020. 

Il est rappelé dans cette note qu’il s’agit d’un projet de requalification de voies existantes, dans les emprises publiques 

existantes, avec pour principaux objectifs : 

- La sécurisation des modes doux avec la création d’une voie verte 

- La sécurisation des carrefours existants 

- La gestion des eaux de ruissellement 

- Le paysagement de cet axe 

Dans le 3- Catégorie(s) applicable(s) Vous nous interrogez sur les modalités d’ouverture au public d’un parking de 400 

places (Rubrique 41a). 

Le projet d’aménagement propose, suivant les scénarii, la création de poches de stationnement sur le domaine public. 

Suivant les options, le nombre de places créées varie entre 15 places (scénarii 2 et 3) et 51 places (Scénario 1). Ce 

parking se situe en partie sur l’emprise de l’ancienne voie existante. Il est à noter que l’esprit global du projet est de 

réduire les surfaces imperméabilisées et de redonner de la place aux espaces verts. Etant au début du projet, le choix 

du scénario n’est pas encore acté. Il faut retenir que dans ce projet sera éventuellement créé une aire de 

stationnement ouverte au public d’une capacité maximale de 51 places. En effet, nous nous interrogeons sur la 

réalisation de cette aire à proximité du parking relais de la ligne D du tramway. 

Dans le 4- Caractéristiques générales du projet  

Le projet d’aménagement démarre au carrefour de Cantinolle et s’arrête au droit du pont de franchissement de la 

rocade bordelaise (sortie n°7). Cela concerne un linéaire de 3,6km pour une emprise de 16m. Les travaux sont réalisés 

dans l’emprise du domaine public existant. Les connexions de cette voie aux réseaux routiers, piétonniers ou cyclables 

seront améliorés par l’aménagement de carrefours sécurisés et la création d’une voie verte en site propre. Il est 

présenté ci-dessous le détail des aménagements tronçon par tronçon : 
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Concernant l’extension de la ligne D du tramway, vous trouverez, ci-dessous, un extrait montrant le tracé tangentiel 

à notre projet. 

 

Il s’agit d’un projet d’extension dont la réalisation des travaux, s’ils sont déclarés d’utilité publique, sera postérieure à 

notre chantier. Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique est en cours de réalisation. 

Concernant les travaux d’assainissement, comme précisé dans la demande de cas par cas, une étude est en cours. 

Au droit de la zone maraichère (tronçon 1) le fonctionnement hydraulique actuel avec des fossés sera conservé.  

Concernant le tronçon 2 des extensions de réseau seront à prévoir afin de régler quelques problèmes d’inondation 

notamment au droit de la rue de la pompe au Breteil. 

Concernant le tronçon n°3, un réseau sera posé afin de supprimer les eaux parasites. En effet, les études ont montré 

que certains branchements d’eaux pluviales avaient été réalisés dans le réseau d’eaux usées. 

Le rendu de cette étude est programmé pour le mois de septembre 2020. 

Concernant le 5- Sensibilité environnementale de la zone d’implantation. 

Comme évoqué précédemment, ce projet requalifie une voie existante sans toucher aux propriétés privées. Il n’y a 

donc aucun impact sur des zones humides ou espèces existantes. Il s’agit actuellement d’une voie très routière 

(ancienne route départementale). Le projet réduit l’emprise imperméabilisée existante et restitue de l’espace à la 

végétation. A ce stade de l’étude, l’aménagement paysager n’a pas été réalisé. En tout état de cause, les arbres 

existants seront conservés. 

Concernant les émissions lumineuses, cette voie est déjà dotée d’un éclairage public. Le projet améliorera cet éclairage 

avec la mise en place de nouveaux candélabres et d’ampoules à LED moins puissantes et moins consommatrices 

d’énergie. 

Tous les réseaux aériens de cette voie seront enfouis. 

Le projet consiste à créer une voie de type grande allée métropolitaine et à améliorer la vie des usagers. 

Au regard du linéaire de voie et de l’investissement de la collectivité, les travaux se dérouleront en plusieurs phases 

sur plusieurs années. Le phasage n’est pas défini à l’heure actuelle. Bordeaux métropole et la commune veilleront à 

ce que tout soit mis en œuvre afin de réduire le plus possible les nuisances pour les usagers. 
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